
District Saône et Loire de Football 
 

Siège social : 

234 Avenue d’Alembert – Zone Coriolis 

71210 TORCY 

Tél. : 03.73.55.03.35 
 

COMMISSION DES COMPETITIONS 
 

PV électronique N°1 du 12/07/2023 

Participes  : MM.  EUVRARD, MOSCATO, CHAMBON, MATHEY, DOUHAY 

 
 

CHAMPIONNAT SENIORS 

La commision confirme l’accsession de ST REMY en D1 
 
Voir ci-desssous les accession et retrogradations à jour 
 

ACCESSIONS / RETROGRADATIONS 

La commission ETABLIT la liste officielle des clubs pouvant évoluer dans les différents 

championnats départementaux,  

A NOTER que ces listes sont établies :  

Sous réserve des obligations des clubs, 

Sous réserve d’engagement, 

Sous réserve des décisions de la Commission de discipline et d appel,  

Sous réserve de toutes autres procédures en cours. 

 

 PROPOSITION DES EQUIPES RETENUES POUR EVOLUER EN SAISON 2023/2024 

 

D1  (24 clubs) 

 

Rétrogradés de R3 (6 clubs) 

U.S. DE ST BONNET LA GUICHE - DUN SORNIN CHAUFFAILLES BRIONNAIS - C.S. 

SANVIGNES LES MINES 2 – LOUHANS CUISEAUX F.C. 3 – S.C. CHATEAURENAUD – 

CHATENOY 

 

Accédants de D2 (4clubs) 

BOURBON LANCY / US RULLY FONTAINES/CUISEAUX CHAMPAGNAT/ST REMY  

 

Maintenus de D1 : (14 clubs) 

LUX/RIGNY/CLESSE/BLANZY/CRISSEY/ NEUVY/ST VINCENT DE BRAGNY/CRECHES 

DIGOIN FCA/BUXY/PARAY3/ST VALLIER/LESSARD EN BR/PALINGES 

 

 

Rétrogradés en D2 

US ST BONNET LA GUICHE 2/ MONTCHANIN 2/ JS MACONNAISE/ GERGY / EPERVANS / LA 

ROCHE VINEUSE (0.90) 

 

 

D2 (48 clubs) 

 

Accédants en  D1 : 



BOURBON LANCY /  US RULLY FONTAINES/CUISEAUX CHAMPAGNAT/ST REMY  

 

Rétrogradés de D1(6 clubs) 

US STBONNET LA GUICHE 2/ MONTCHANIN 2/ JS MACONNAISE/ GERGY / EPERVANS / LA 

ROCHE VINEUSE 

 

Accédants de D3 (6 clubs) 

FC CHALON 3/SORNAY2/NEUVY2/LA CLAYETTE2/HURIGNY  

*TORCY ASJT ou CS ORION sous réserve des dossiers en cours 

 

Maintenus en D2 (36clubs) 

MARMAGNE/DEMIGNY/EPINAC/CHALONACF2/ST SERNIN 3/MONTCENIS 

 LE BREUIL 2/ETANG SUR AR / VERDUN 

VITRY EN CH (2.47)/ JONCY SALORNAY/CLUNY2/LES GACHERES/ST AGNAN/ TRAMAYES/ 

CHAROLLES/CIRY LE NOBLE/POUILLOUX/TOULON SUR AR (0.86) 

MACON TURQUE/MELLECEY MERCUREY/VARENNES LE G/MACONFC 3/ST MARTIN 

SENOZAN/CHAMPFORGEUIL/ SENNECEY LE G 3/ISBN/SGPB/ ST MARCEL 3/ BRANGES/ST 

USUGE/RCBS 2/REVERMONTAISE/CHARETTE/MERVANS2 (0.68) 

FLACE 

 

Rétrogradés en D3 

SANVIGNES 3/GIVRY ST DESERT/AUTUN/CHATENOY2/LUX2(0.50) /CHAGNY (0.55) / 

FLAMBOYANTS (0.60) 

 

 

 
 
      Le Président                                                                                    Le Secrétaire 

      EUVRARD Joel                                                MOSCATO Franck 

 

 

                                

Les présentes décisions sont susceptibles de recours devant la commission d'Appel dans les conditions 

de forme et de délai prévus aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la Fédération Française 

de Football 


